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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 

maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription 
Délai de mise  

en œuvre 

E.1 

L’établissement ne dispose pas d’un 
projet de service EHPAD valide de 
moins de 5 ans, contrairement aux 
dispositions de l’article L. 311-8 du 
CASF. 

Pre 1 

Réviser le projet d’établissement EHPAD 
caduc en lien avec les différentes catégories 
de personnel tenant compte des impératifs 
des articles L. 311-8 et D. 312-60 du CASF et 
du décret n°2024-166 du 29/02/2024 relatif au 
projet d’établissement. 

Prescription maintenue 
6 mois 

 
L’établissement n’a fourni aucun élément de réponse. 

E.2 

L’établissement n’a pas transmis de 
rapport financier et d'activité annuel qui 
accompagne les comptes à l’année et 
l'état réalisé des recettes et des 
dépenses, contrairement aux 
dispositions de l’article R.314-232 du 
CASF. 

Pre 2 

Transmettre le rapport financier et d’activité 
annuel de l’EHPAD pour l’année N-1 
comprenant notamment : 
- L'exécution budgétaire de l'exercice 
concerné, 
-L'activité et le fonctionnement des 
établissements et services, au regard 
notamment des objectifs de l'établissement, 
- L'affectation des résultats. 
A défaut, rédiger ce document. 

Prescription levée 
 

L’établissement a transmis son rapport financier 2023, 
commun au CH Haute Marne mais qui présente les 

comptes 2023 du budget E du Verger. 

E.3 

La commission de coordination 
gériatrique n’est pas mise en place, 
contrairement aux dispositions de 
l’article D. 312-158 3° du CASF. 

Pre 3 
Planifier la commission gériatrique, dès le 
recrutement du nouveau médecin 
coordonnateur. 

Prescription maintenue 
 

6 mois 
L’établissement n’a fourni aucun élément de réponse. 
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E.4 

Le règlement de fonctionnement de 
l'EHPAD n'a pas été révisé selon la 
périodicité prévue, qui ne peut être 
supérieure à 5 ans, conformément à 
l'article R311­33 du CASF. 

Pre 4 
Réviser le règlement de fonctionnement et 
appliquer les dispositions prévues à l'article 
R311-33 du CASF. 

Prescription maintenue 
3 mois 

L’établissement a transmis un règlement de 

fonctionnement EHPAD révisé en date du 25/09/2024. 

Celui-ci doit désormais être présenté, pour validation, 

devant le CVS de l’EHPAD. 

E.5 

Il n’est pas établi de rapport d’activité 
médicale annuel, contrairement aux 
dispositions de l’article D312-158-
10°du CASF. 

Pre 5 
Rédiger le rapport d’activité médicale annuel, 
après recrutement du médecin 
coordonnateur. 

Prescription maintenue 
6 mois 

L’établissement n’a fourni aucun élément de réponse. 

RM. 1 
L’organisation du travail de nuit n’est 
pas suffisamment sécurisée avec un 
seul agent (constat sur le mois étudié). 

Pre 6 

Sécuriser l'organisation du travail de nuit, par 
la mise en place systématique d'une équipe 
de 2 personnels de nuit, dont au moins une 
AS, et transmettre les plannings modifiés. 

Prescription levée 

La Direction a transmis le planning Nuit de Mars 2024, 

complété du recours aux personnels intérimaires 

(Hublo) : 2 AS étaient présentes sur l’ensemble des 

nuits du mois de la période observée.  

 

 

Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation Délai de mise en œuvre 

R.1 
La quotité de temps de travail du poste 
de direction de l’EHPAD n’est pas 
estimée. 

Rec 1 
Transmettre le temps de travail de la 
Directrice déléguée dédiée à la gestion de 
l’EHPAD Le Verger. 

Recommandation levée 
 

La Direction a transmis une estimation du temps de 
Direction soit 0,1 ETP (une demi-journée). Toutefois, 

ce temps dédié reste insuffisant pour piloter une 
structure EHPAD dans toutes ses dimensions 

(réunions, RH, démarche qualité, projet de service, 
liens avec les familles et partenaires extérieurs…) 

R.2 
L’établissement n’a pas transmis le 
diplôme de la Directrice déléguée. 

Rec 2 
Transmettre le diplôme de la Directrice 
déléguée. 

Recommandation levée 
 

L’établissement n’a pas fourni le diplôme de la 
Directrice d’EHPAD par intérim mais un arrêté du CNG 
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précise qu’elle est nommée à compter du 03/10/2023 
en tant que Directrice déléguée de 2 centres 

hospitaliers (dont l’Ehpad Le Verger) et qu’elle a 
exercé précédemment la fonction de Directrice des 

soins. La mission en prend bonne note. 

R.3 

L’Ehpad ne dispose pas d’un 
organigramme précisant nommément 
les personnes, ainsi que les liens 
hiérarchiques et fonctionnels. 

Rec 3 

Réaliser un organigramme détaillé et 

harmonisé de l’ensemble du personnel de 

l’EHPAD précisant les liens hiérarchiques et 

fonctionnels. 

Recommandation levée 
 

La Direction a fourni un nouvel organigramme de 
l’EHPAD (daté du 23/09/2024) et la mission en tient 

compte.  
Toutefois, le document attendu ici est un 

organigramme qui permet aux nouveaux personnels 
arrivants ainsi qu’aux familles des résidents, de 

connaitre l’ensemble de l’équipe EHPAD : les noms 
des professionnels ergothérapeute, diététicienne, 

animatrice devraient pouvoir aussi y figurer. 

R.4 
La mission ne dispose d’aucun CR de 
CODIR organisé en 2024. 

Rec 4 
Transmettre les comptes-rendus des 3 
derniers CODIR concernant le service 
EHPAD. 

Recommandation levée 
 

La Direction a transmis deux CR de CODIR 2024 qui 
concernent l’EHPAD le Verger (février et septembre 

2024).  
Toutefois, ces réunions, communes aux CH deVitry le 
François/Haute Marne / Saint Dizier relatent dans le 
CR du 22/02/2024 des points évoqués concernant la 
visite de conformité ARS de l’EHPAD : nécessité de 

réorganisation des équipes, du circuit du médicament, 
de la démarche qualité, les investissements sont en 

arrêt, gouvernance au quotidien a changé… 
L’organisation de réunions  

resserrées CODIR ‘Ehpad’ se présenterait comme 
nécessaire pour assurer un suivi du pilotage de cet 

établissement. 

R.5 
La programmation des séances du 
CVS pour 2024 n’est pas connue au 
jour du contrôle. 

Rec 5 

Transmettre les dates 2024 concernant le 
conseil de la vie sociale de l’EHPAD, si elles 
sont programmées.  
Transmettre le dernier compte-rendu du CVS 
2024. 

Recommandation levée 
 

La Direction a transmis le calendrier de programmation 
du CVS des structures gériatriques sur 2024 (05/04, 

06/09, 22/11 et 20/12/2024). Elle a par ailleurs fourni le 
compte rendu de l’instance d’avril 2024. 
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R.9 

Le planning ASH présente une grande 
disparité matin/après-midi. Il existe une 
différence importante du nombre 
d’agents de bionettoyage selon les 
jours. 

Rec 9 

Travailler sur l’organisation et les besoins 
minimaux en termes de personnel ASH, des 
affectations de celui-ci et harmoniser les 
plannings afin d’avoir un nombre de personnel 
mieux réparti entre la semaine et le weekend. 

Recommandation levée 

L’établissement a précisé que les cadres de 
fonctionnement ont été revus et retravaillés depuis 

mars 2024 (suite à l’extension du site). Aussi, la 
Direction indique que la fonction Entretien des locaux 

est aujourd’hui garantie.  
La Direction a assuré avoir un effectif ASH complet 

depuis fin septembre 2024 (après de grandes 
difficultés de recrutement). 

R.10 

La fonction de l’ensemble du personnel 
intervenant en ADJ n’a pas été précisée 
pour l’Accueil de jour (ADJ) Saint Dizier 
(IDE, AS, AMP…). 
Aucune information n’a été transmise 
pour le site de Chaumont (équipe 
dédiée, plannings). 

Rec 
10 

Expliciter à la mission le fonctionnement des 
2 accueils de jour et les moyens qui leur sont 
alloués. 

Recommandation levée 
 

La Direction a transmis un règlement de 
fonctionnement de l’Accueil de jour (2 sites) révisé en 

date du 25/09/2024 ; les fiches de poste AS et les 
plannings AS/AMP spécifiques par site. 

R.11 

L’établissement n’indique ni temps de 
travail de kinésithérapeute, ni 
convention signée avec des 
kinésithérapeutes libéraux. 

Rec 
11 

Elaborer une convention d’intervention pour 
encadrer la prise en soins kinésithérapique, 
l’activité de mobilisation des résidents au sein 
de l’EHPAD (intégration dans le forfait Tarif 
global). 

Recommandation maintenue 

L’établissement a précisé ne pas avoir formalisé de 
convention d’intervention en kinésithérapie, faute de 

volontaires.  
Toutefois, lorsqu’une prise en soins kiné est prescrite 
pour un résident, l’intervention du professionnel se fait 
par le secteur libéral au cas par cas et parfois par le 

kinésithérapeute qui suivait le résident avant son 
admission.  

ATTENTION : la facturation de l’acte doit être pris en 
charge par l’EHPAD qui a souscrit au forfait Tarif 

Global. Pour rappel, la dotation couvre les charges de 
personnels infirmiers et aides-soignants, le temps de 
MEDCO ainsi qu’une partie du matériel médical. Elle 

intègre directement en plus les consultations de 
généralistes, les soins assurés par les 

kinésithérapeutes, ergothérapeutes…, les examens de 
radiologie et les examens de biologie courants. 
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R.12 
L’établissement n’a pas précisé la 
mention d’ASG dans ses effectifs. 

Rec 
12 

Organiser une formation ASG d’ici mi-2025 et 
encourager le personnel AS/AMP travaillant 
en UHR à la suivre, pour obtenir cette 
reconnaissance professionnelle. 
 

A moyen terme, prévoir l’affectation en priorité 
d’une ASG au sein de l’UHR de 12 lits. 

Recommandation maintenue 
 

La Direction a indiqué embaucher une ASG qui est 
affectée dans l’unité de l’Accueil de jour.  

Pour rappel, une UHR doit comporter du personnel 
ASG, personnel spécifiquement formé aux 

comportements de la population admise dans cette 
unité fermée. 

R.13 

Aucun document ne précise si le 
concours d’un psychologue est 
organisé sur les sites de l’accueil de 
jour. 

Rec 
13 

Préciser à la mission les modalités 
d’intervention de ce professionnel. 

Recommandation levée 
 

La Direction a transmis la fiche de poste de la 
neuropsychologue qui assure un suivi des résidents 

(du Verger et les 2 sites d’ADJ) et participe à 
l’élaboration de leur PAP. Elle anime également des 

cafés Alzheimer avec les familles. 

R.14 Il n’y a pas de planning UHR spécifique. 
Rec 
14 

Clarifier le planning afin que le personnel 
dédié à l’UHR apparaisse clairement 
(fonction, temps de travail) 

Recommandation levée 
La Direction a confirmé avoir une équipe mutualisée 
sur les lits EHPAD. Un code couleur est désormais 

identifié (orange clair) pour les agents affectés en UHR 
(planning transmis). 

 




